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4.2. Discussion : Les pRincipes De sécuRité opéRationneLLe
Une situation opérationnelle peut être comparée à une bille dotée d'une certaine énergie (qui 
représente les variations quotidiennes et les différentes menaces) qui s'agite dans une coupelle.
La géométrie du récipient (qui symbolise les principes de maîtrise de la situation) maintient la 
bille à l'intérieur (stabilité dynamique).

Si l'énergie de la bille devient trop forte ou si la hauteur des rebords diminue, la bille franchit le 
rebord. Il y a perte de contrôle. A partir de ce moment, le mouvement naturel de la bille devient 
divergent. Seule une action de récupération active peut stopper cette divergence.
Si cette récupération échoue, la bille chute et s'écrase : c'est l'accident.
On peut en atténuer les conséquences en amortissant l'impact.

Les principes de sécurité destinés à empêcher la survenue de l'événement pivot sont dits prin-
cipes de maîtrise, ou de prévention. Les principes de sécurité destinés à récupérer l'événement 
pivot sont dits de récupération. Les principes de sécurité destinés à atténuer les conséquences 
de l'accident sont dits de mitigation.
L'ensemble des principes de sécurité, ou encore l'ensemble de tout ce qui est supposé empê-
cher la survenue de l'événement initiateur, puis de l'accident, constituent le "modèle de sécurité" 
associé à l'événement initiateur ou à l'accident.

Cet ensemble comporte des zones explicites : des dispositions réglementaires, des décisions 
managériales, des procédures à suivre, des caractéristiques de conception, de limitations opéra-
tionnelles, etc. qui ont été conçues pour mettre et conserver le système en sécurité.
Il comprend aussi des zones implicites, plus ou moins claires : des "bonnes pratiques", des "at-
tentes raisonnables" vis-à-vis des comportements, voire des présupposés ou des hypothèses 
totalement implicites sur les comportements des différents acteurs. 
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Principes de 
maîtrise

Perte de 
contrôle

Principes de 
récupération

incident mitigation

La formation et 
le comportement 
du conducteur lui 
permettent d'agir 
tel qu'attendu.

La gestion 
"Fatigue-Risque" 
efficace garantit 
la vigilance du 
conducteur.

Le système "Fit-
for-Duty" permet 
au conducteur 
d'évaluer sa capa-
cité à assurer son 
service.

Les équipements 
permettent de 
conserver la vigi-
lance du conduc-
teur.

La signalisation 
gérée par Infra-
bel informe le 
conducteur.

Le système ETCS 
contrôle auto-
matiquement 
la vitesse et le 
freinage du train
.

Le conducteur 
n'adapte pas la 
vitesse du train 
lors du passage 
au signal avertis-
seur.

Le conducteur 
se souvient du 
caractère res-
trictif du signal 
avertisseur et 
adapte son com-
portement de 
conduite.

Les équipements 
compatibles 
dans la voie et à 
bord des trains 
contrôlent auto-
matiquement la 
vitesse du train 
au passage du 
signal avertisseur.

Le train dépasse 
le signal T-M.8 
fermé.

La position de 
l'aiguillage 33L 
permet d'éviter 
que le train ne 
croise le trajet 
d'autre train.

Les équipements 
dans la voie et à 
bord permettent 
de ne pas at-
teindre le point 
dangereux.

Le GSM-R permet 
de lancer une 
alarme afin de 
faire arrêter tous 
les trains circu-
lant dans la zone 
concernée par le 
dépassement de 
signal.

Les plans d'ur-
gence fonc-
tionnent.
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4.2.1. pRincipes De maîtRise
Les principes de maîtrise identifiés permettant au conducteur d'adapter sa conduite en fonction 
de la signalisation sont : 

•	 la formation et le comportement du conducteur lui permettent d'agir tel qu'attendu;
•	 la gestion "Fatigue-Risque" efficace permet d'obtenir un niveau de vigilance du conducteur 

plus élevé;
•	 le système "Fit-for-Duty" permet au conducteur d'évaluer sa capacité à assurer son service;
•	 les équipements permettent de conserver la vigilance du conducteur;
•	 la signalisation gérée par Infrabel informe le conducteur.
•	 le système ETCS contrôle automatiquement la vitesse et le freinage du train.

4.2.1.1. La foRmation et Le compoRtement Du conDucteuR Lui peRmettent D'agiR teL qu'attenDu

La formation et la connaissance de ligne permettent au conducteur de connaître le comporte-
ment à adopter face à l'information fournie par la signalisation. Dans le cas présent, le conduc-
teur a été formé et il possède également la connaissance de ligne requise.
Il est également attendu que la réponse appropriée à la signalisation soit fournie par le conduc-
teur : suite au passage du train à la hauteur du signal avertisseur, le conducteur a bien acquitté le 
signal mais il n'a pas ajusté la vitesse du train conformément aux règles et instructions.

4.2.1.2.  La gestion "fatigue-Risque" efficace peRmet D'obteniR un niveau De vigiLance Du conDucteuR pLus éLevé

Un système de gestion de la fatigue (SG "Risque Fatigue" ou SGRF) permet, grâce à la récolte et 
l'analyse de données, de contrôler de façon continue les risques de sécurité dus à la fatigue.
L'impact de la fatigue sur les performances a été bien documenté dans de nombreux travaux 
menés en laboratoire. Ces recherches ont porté sur des tâches variées allant de tests mentaux 
simples (tels que des temps de réaction) à des situations complexes de résolution de problèmes. 
Les résultats de ces études montrent que les sujets présentent des périodes d'endormissement, 
mettent plus de temps à réagir, font davantage d'erreurs, ont une conscience de la situation 
réduite et ont des difficultés à prendre des décisions et à prioriser les informations pertinentes.

La planification des horaires de l'entreprise ferroviaire respecte les différentes directives et dispo-
sitions légales mais les plannings ne sont pas particulièrement examinés du point de vue de la 
fatigue générée pour les conducteurs.

Actuellement, la gestion de la fatigue repose sur un autre principe : c'est au conducteur d'estimer, 
à sa prise de service, si son niveau de fatigue est suffisant pour garantir un bon niveau de sécurité. 
Cependant, plusieurs études sur le sujet s'accordent sur le fait qu'il est très difficile d'évaluer 
correctement son niveau de fatigue et font état d'une tendance générale à sa sous-estimation. 
De plus, en l'absence de système de gestion de la fatigue , il ne semble pas opportun de faire 
reposer sur le seul conducteur l'estimation et la gestion de son niveau de fatigue avant une prise 
de service.

4.2.1.3. Le système "fit-foR-Duty" peRmet au conDucteuR D'évaLueR sa capacité à assuReR son seRvice

Le principe "Fit for Duty" est un protocole par lequel, en dehors de tout autre système de certifi-
cat médical à proprement parler :

•	 le conducteur de train est encouragé à réaliser une auto-évaluation de son aptitude à assu-
rer son service en toute sécurité, et à déclarer cette in/aptitude;

•	 les responsables de service peuvent utiliser une liste de contrôle (check-list) en cas de 
doute sur une aptitude déclarée.

Cette possibilité ne peut s'envisager que lorsqu'un SGRF a déjà optimisé le plus possible le risque 
fatigue du point de vue de l'organisation du travail et de la planification des horaires de travail.
Selon les informations dont dispose l'OE, ce système n'est pas en place au sein de la SNCB.



75

4.2.1.4. Les équipements peRmettent De conseRveR La vigiLance Du conDucteuR

Le poste de conduite est équipé de dispositifs grâce auxquels le caractère restrictif du signal est 
rappelé par l'affichage d'un voyant lumineux jaune. 
Selon la législation et la réglementation qui concernent les trains de voyageurs de la SNCB circu-
lant sur le territoire belge, la TBL1+ doit équiper ce type de matériel roulant.
Le matériel AM08 en est effectivement pourvu et le conducteur a acquitté l'aspect restrictif du 
signal avertisseur.
Il semblerait que son attention n'ait pas été suffisamment attirée par le voyant jaune pour qu'il 
complète cette action par un ajustement de la vitesse du train.

4.2.1.5. La signaLisation géRée paR infRabeL infoRme Le conDucteuR

La signalisation doit donner de manière précise aux conducteurs les indications nécessaires à 
l'exécution en toute sécurité de tout mouvement prévu au programme d'exploitation.
Elle doit garantir :

•	que tout point dangereux vers lequel le programme d'exploitation prévoit qu'un convoi 
peut être dirigé est couvert par un signal d'arrêt fixe (signal de couverture) ou mobile d'arrêt;

•	que l'itinéraire suivi :
•	ne présente aucune discontinuité et ne peut être cisaillé ;
•	n'est pas engagé par un autre mouvement de même sens ou de sens contraire ;
•	peut-être parcouru à la vitesse autorisée ;
•	ne soit pas occupé sauf lorsque le programme d'exploitation permet la réception sur voie 

occupée ;
•	que sur une voie ou dans un tronçon de voie :
•	 les prescriptions du block-system sont assurées ;
•	 le blocage de sens de circulation est réalisé ;
•	 les mouvements peuvent être exécutés à la vitesse autorisée.

La signalisation présentait l'aspect requis : le signal avertisseur présentait le double jaune, infor-
mant le conducteur de l'aspect fermé du signal suivant (assurant la couverture des aiguillages). 

Aucun dysfonctionnement n'a été observé dans le fonctionnement de la signalisation : les fonc-
tionnalités de l'enclenchement et la programmation de l'EBP ont permis que la circulation des 
deux trains soient gérées selon les prescrits.

4.2.1.6. Le système etcs contRôLe automatiquement La vitesse et Le fReinage Du tRain

L'AM08 Desiro est équipée d'ETCS niveau 1 : le matériel roulant est donc équipé d'un système 
permettant une supervision et un contrôle de la vitesse et de la courbe de freinage.
Les signaux B48 et T-M.8 sont équipés d'Eurobalises TBL1+ mais ne sont pas équipés en ETCS : 
l'ETCS ne constitue donc pas une mesure de maîtrise.
Si les signaux avaient été équipés d'ETCS, le signal T-M.8 aurait matérialisé la End Of Authority du 
train, c.-à-d. l'endroit où l'autorisation de mouvement délivrée au train prend fin. 
La vitesse du train aurait donc été supervisée entre les 2 signaux, imposant des freinages de ser-
vice et d'urgence afin d'arrêter le train au signal T-M.8.
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4.2.2. peRte De contRôLe
Lorsque le train passe à hauteur du signal avertisseur, le comportement attendu du conducteur est: 

•	de manifester sa vigilance en desservant le dispositif de "Vigilance" avant le passage au 
droit du signal : ceci correspond au comportement du conducteur le jour de l'incident;

•	de régler la vitesse du convoi de manière à approcher prudemment le signal d'arrêt suivant 
pouvant interdire le passage ; il réduit au besoin la vitesse de manière :

•	 à pouvoir marquer l'arrêt sur la distance de perception du signal d'arrêt ;
•	 à ne pas dépasser 40 km/h 300m en amont du signal d'arrêt lorsque celui-ci interdit le pas-

sage, est ouvert en petit mouvement ou n'est pas visible à cette distance.
•	 La vitesse du train n'a pas été adaptée dans ce sens par le conducteur du train E3340.

Ceci constitue, selon l'analyse de l'OE, la perte de contrôle.

4.2.3. pRincipes De RécupéRation
Lorsque l'événement pivot survient, les principes de récupération permettent de ramener la 
situation dans un mode maîtrisé. Une fois le signal avertisseur franchi sans qu'il y ait adaptation 
du comportement de conduite, les principes de récupération suivants pourraient enclencher le 
nécessaire freinage du train : 

•	 le conducteur se souvient du caractère restrictif du signal avertisseur et adapte son com-
portement de conduite;

•	des équipements compatibles dans la voie et à bord des trains contrôlent automatique-
ment la vitesse du train au passage du signal avertisseur.

4.2.3.1. Le conDucteuR se souvient Du caRactèRe RestRictif Du signaL aveRtisseuR et aDapte son compoR-
tement De conDuite

Après le franchissement du signal avertisseur, le train roule 886 mètres avant de passer à la hau-
teur de la balise IBG TBL1+ associée au signal T-M.8 et située à 300 mètres de ce signal : le freinage 
d'urgence y est automatiquement enclenché.

Durant le temps nécessaire pour parcourir cette distance, l'aspect restrictif du signal avertisseur, 
matérialisé par le voyant jaune sur le tableau de bord, n'a pas attiré suffisamment l'attention du 
conducteur pour qu'il adapte sa conduite. 
Ceci n'a pas constitué une barrière de récupération efficace.

4.2.3.2. Des équipements compatibLes Dans La voie et à boRD Des tRains contRôLent automatiquement La 
vitesse Du tRain au passage Du signaL aveRtisseuR

Afin de contrôler automatiquement la vitesse d'un train, des systèmes de sécurité doivent être 
installés dans la voie et à bord du train et doivent être compatibles l'un avec l'autre.

système TBL1+
Au franchissement du signal avertisseur, la balise TBL1+ dans la voie a émis un télégramme capté 
par l'équipement TBL1+ du train. La fonction CVR a été activée et le conducteur a acquitté l'as-
pect restrictif du signal avertisseur. 
Lors du passage du train sur la balise située environ 300 mètres en amont du signal fermé, la 
vitesse du train a été contrôlée à 118km/h. Cette vitesse est supérieure à la limite supérieure de 
40km/h autorisés en mode CVR : un freinage automatique d'urgence a été enclenché par le sys-
tème TBL1+. La TBL1+ a donc fonctionné selon les prescrits. 
Cependant, malgré le freinage d'urgence, le train a dépassé le signal fermé.
A lui seul, le système TBL1+ n'a pas constitué une barrière de récupération efficace : dans la situation 
opérationnelle de l'incident, la TBL1+ n'a pas permis d'arrêter le train avant le signal fermé.
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système eTCs
Avec le système ETCS, le train reçoit une "Movement Authority" c'est-à-dire une autorisation de 
rouler sur une distance déterminée en adéquation avec les contraintes de l'infrastructure. Elle est 
complétée entre autres par : 

•	 l'EOA (End of Authority), c.-à-d. l'endroit où elle prend fin (au droit du signal T-M.8)
•	 la "vitesse but" (0km/h au signal T-M.8) ; 
•	 la description de l'infrastructure (profil de vitesse, déclivité, …) ; 

Sur base de ces données et des données du train, l'équipement de bord détermine les valeurs de 
vitesse nécessaires pour assurer la supervision du mouvement.
L'invitation à freiner indique au conducteur le moment où il doit effectuer un freinage de service 
pour ne pas dépasser la vitesse autorisée instantanée. A l'approche du but, une invitation à frei-
ner est délivrée au conducteur qui ne lui permet plus de différer le freinage mais lui laisse un dé-
lai suffisant pour effectuer un freinage de service. Si le freinage n'est pas opéré par le conducteur, 
un freinage automatique d'urgence est initié à bord du matériel roulant par le système ETCS.

Pour fonctionner, tant le matériel roulant que l'infrastructure ferroviaire doivent être équipés de 
systèmes ETCS compatibles.

Le jour de l'incident, le matériel AM08 est bien équipé du système ETCS (de niveau 1). La voie B 
de la ligne 25 à Schaerbeek n'est pas équipée de l'ETCS : ceci ne pouvait donc pas constituer une 
barrière de récupération efficace.

4.2.4. inciDent / acciDent
Il n'y a pas d'accident selon les termes repris dans la législation; cependant l'événement qui peut 
être associé à la chute de la bille (cf. 4.2) est dans ce cas le dépassement du signal fermé T-M.8.
A partir du moment où le train E3340 a dépassé le signal, le risque de dégradation de la situation 
est bien présent et toutes les mesures en place ont pour but d'en réduire les conséquences.
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4.2.5. pRincipes De mitigation
Le dépassement du signal T-M.8 protégeant le point dangereux matérialise le risque d'accident.
Diverses barrières de mitigation pourraient en adoucir les conséquences : 

•	 la position de l'aiguillage 33L permet d'éviter que le train n'atteigne le point dangereux ;
•	 Les équipements dans la voie et à bord permettent de ne pas atteindre le point dangereux ;
•	 le GSM-R permet de lancer une alarme afin de faire arrêter tous les trains circulant dans la 

zone concernée par le dépassement de signal;
•	 les plans d'urgence fonctionnent.

4.2.5.1. La position De L'aiguiLLage 33L peRmet D'éviteR que Le tRain ne cRoise Le tRajet D'un autRe tRain

Le jour de l'incident, les trajets des trains E4519 et E3340 créent un conflit : ces deux trains doivent 
emprunter un tronçon commun. 
L'itinéraire du train E3340 est tracé jusqu'au signal T-M.8 (mis à l'arrêt). L'aiguillage 33L situé en 
aval du signal T-M.8 se trouve en position droite.
L'itinéraire du train E4519 emprunte l'aiguillage 32L en position gauche.

Le positionnement à droite de l'aiguillage 33L (positionnement automatique ne nécessitant pas 
d'intervention de l'opérateur) ne permet pas d'éviter que l'itinéraire du train E3340 ne croise celui 
du train E4519 en cas de franchissement irrégulier du signal T-M.8 par le train E3340.
Les positions respectives des aiguillages ne constituent pas une barrière de mitigation efficace 
le jour de l'incident.

4.2.5.2. Les équipements Dans La voie et à boRD peRmettent De ne pas atteinDRe Le point DangeReux

La balise IBG, située 300m en amont du signal T-M.8 auquel elle est associée, a émis un télé-
gramme capté par le système TBL1+ équipant le matériel roulant. A hauteur de cette balise IBG, 
la vitesse réglementaire du train ne peut pas dépasser 40km/h si le mode CVR a été activé par la 
balise précédente. 
La vitesse du train s'élève à 118km/h : le télégramme reçu a provoqué le freinage automatique 
d'urgence, conformément aux prescriptions. Le freinage d'urgence a immobilisé le train sur une 
distance de 400 mètres, soit une distance supérieure à celle séparant la balise IBG du point dan-
gereux (347 mètres).
Dans la situation opérationnelle du jour de l'incident, la vitesse du train associée à la distance 
entre la balise IBG et le point dangereux n'ont pas permis que les équipements TBL1+ freinent le 
train avant le point dangereux. Cette barrière de mitigation n'a pas été efficace.

4.2.5.3. Le gsm-R peRmet De LanceR une aLaRme afin De faiRe aRRêteR tous Les tRains ciRcuLant Dans La 
zone conceRnée paR Le Dépassement De signaL

Juste après l'incident, le conducteur du train E3340 envoie une alarme via GSM-R, reçue par le 
Traffic Control et les trains circulant dans les zones proches du train E3340. 
Les conducteurs de ces trains ont pu arrêter immédiatement leur train et éviter ainsi un accident: 
le freinage d'urgence initié par le conducteur du second train E4519 a permis d'éviter une colli-
sion avec le train E3340 à l'arrêt.
Le Traffic Control a pris les mesures nécessaires pour qu'aucun mouvement ne soit envoyé vers 
la zone de l'incident. 
L'alarme GSM-R peut donc être considérée non seulement en tant que barrière de récupération 
(ayant empêché la collision de survenir), mais également en tant que mesure de mitigation dans 
la mesure où elle a permis d'éviter un sur-accident.
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4.2.5.4. Les pLans D'uRgence fonctionnent

Suite à l'alarme GSM-R, le Traffic Control a pris les mesures nécessaires pour qu'aucun mouve-
ment ne soit envoyé vers la zone de l'incident et a prévenu les autres instances selon les prescrits.
Cette barrière de mitigation a fonctionné : le sur-accident a pu être évité.

Du point de vue de la gestion post-incident, des ratés ont été observés, notamment dans la ges-
tion de l'évacuation des passagers des trains impliqués vers Bruxelles-Nord et vers les gares de 
destination finales des passagers. 
Les barrières de mitigation n'ont pas eu l'efficacité attendue.
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4.3. anaLyse Des sgs
Le système de gestion de la sécurité (SGS) est un processus systématique, explicite et global de 
gestion des risques pour la sécurité. Il assure une approche bien ciblée de la sécurité et comprend 
un processus clair pour l'établissement d'objectifs, la planification et la mesure du rendement. 
Intégré à l'organisation, il entre dans la culture de celle-ci et dans la manière de travailler du per-
sonnel de tous niveaux hiérarchiques.

4.3.1. spaD
L'approche du SPAD par le biais de l'analyse du SGS permet de vérifier l'adéquation entre la régle-
mentation ou la planification des ressources des entreprises impliquées et l'exécution des tâches.
L'analyse du SGS par l'OE des mesures de prévention des SPAD s'est concentrée sur les aspects 
suivants : 

•	 le suivi des SPAD par le secteur;
•	 les mesures technologiques pour prévenir les SPAD : TBL1+ et ETCS;
•	 la concertation au sein du secteur pour diminuer le nombre de SPAD.

4.3.1.1. suivi statistique

L'analyse des statistiques des SPAD montre qu'après la diminution observée entre 2011 et 2013, 
le nombre de SPAD suit une tendance à la hausse pour tous les types de voies en 2014 et 2015.
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En VA, les SPAD avec atteinte du point dangereux sont majoritaires (68% en 2014 et 2015).
En VP, le point dangereux a été atteint dans 42% des cas en 2014 et 43% en 2015.

Ces chiffres, au même titre que d'autres indicateurs de sécurité, font l'objet d'une surveillance et 
d'un suivi de la part du GI et des EFs.
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4.3.1.2. tbL1+

Depuis 2009, et de façon accélérée depuis la catastrophe de Buizingen en 2010, une des mesures 
prises par le secteur afin de réduire le nombre de SPAD consiste en l'installation dans les voies et 
à bord du matériel roulant de systèmes ATP (Automatic Train Protection). Il est en effet important 
de ne pas laisser reposer l'entièreté de la responsabilité de la sécurité de l'exploitation ferroviaire 
sur la fiabilité humaine. Si cette dernière est très élevée, il est indispensable de parer aux cas de 
défaillance, qu'elle débouche sur des incidents ou des catastrophes.

Après la catastrophe de Buizingen :
•	 la SNCB s'était engagée à ce que tous ses véhicules soient équipés de la TBL1+ pour fin 2013: 

le planning a été respecté20;
•	 au niveau de son matériel roulant (trains de travaux), Infrabel devait modifier son propre 

matériel roulant : fin 2015, 99% du matériel équipé d'un système TBL1+ (100% d'engins 
spéciaux et 99% des locomotives);

•	 au niveau de l'infrastructure, Infrabel avait décidé d'accélérer le planning d'implémen-
tation de la TBL1+. En fonction de divers critères (nombre de voyageurs, vitesse de réfé-
rences, nombre de signaux à respecter par un train qui traverse un nœud, complexité de 
l'installation), Infrabel avait déduit une couverture d'efficacité et les signaux à équiper.  
En décembre 2015, Infrabel avait installé la TBL1+ dans les voies tel que le GI l'avait prévu.

Les limites du système TBL1+ sont :
•	dans le cadre de l'incident de Schaerbeek, la mise en place de la TBL1+ ne supprime pas le 

risque d'atteinte du point dangereux. Les systèmes TBL1+ à bord du matériel roulant et au 
niveau de l'infrastructure sont compatibles : le train a bien été freiné par le système TBL1+. 
Mais la vitesse du train au droit de la balise TBL1+ située à 300 mètres en amont du signal 
fermé n'a pas permis d'arrêter le train avant le signal, ni même avant le point dangereux 
constitué par l'aiguillage 33L.

•	 il existe un programme permettant au train technique de mesure de vérifier le bon fonc-
tionnement des balises installées sur le réseau : le train de mesure effectue une vérification 
des lignes en moyenne deux fois par an. Il n'existe pas de système technique de suivi conti-
nu permettant de s'assurer que la balise est fonctionnelle (pas de retour vers les postes 
de signalisation) : entre les contrôles par le train de mesure, il revient aux conducteurs de 
signaler tout dysfonctionnement repéré. 

•	 l'entièreté du réseau n'est pas équipé de TBL1+ : les 99,9% annoncés par Infrabel corres-
pondent à un pourcentage de couverture d'efficacité du réseau et non à la couverture de l'en-
tièreté du réseau. Tous les signaux ne sont et ne seront pas équipés de la technologie TBL1+. 

•	 la TBL1+ n'est pas obligatoire pour les trains de marchandises : peu de locomotives en sont 
équipées; de plus, la distance de 300 mètres séparant la balise du signal n'est pas adaptée 
au freinage de trains de marchandises.

Les limites de la TBL1+ étaient connues depuis le début par les deux entreprises et ont été jugées 
"acceptables" car  la TBL1+ ne constitue que le premier pas du masterplan ETCS.
S'il a contribué à l'amélioration de la sécurité ferroviaire, le système d'aide à la conduite TBL1+ ne 
peut constituer qu'une solution partielle / transitoire vers un système de gestion plus performant. 
Lors de la mise en place du système TBL1+, tant la SNCB qu'Infrabel, ont souligné les limites du 
système TBL1+ (et l'incident de Schaerbeek met en lumière une de ces limites). C'est la raison 
pour laquelle les deux entreprises ont considéré l'installation du TBL1+ comme une première 
étape dans l'implémentation globale ETCS sur le réseau ferroviaire belge.

20  A l'exception des locomotives TRAXX
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4.3.1.3. etcs

L'ETCS apporte une réponse à certaines limitations connues de la TBL1+, et, par son côté inte-
ropérable, devrait constituer une réponse technique plus adaptée pour les EF circulant sur le 
réseau ferroviaire belge et européen.
Au niveau de l'infrastructure ferroviaire, Infrabel a décidé d'opter pour des composants partiel-
lement compatibles ETCS / TBL1+ : l'ETCS que met en place Infrabel se base sur les balises dé-
ployées pour la TBL1+, pour lesquelles une compatibilité et une conformité aux spécifications 
ETCS existent.
Le calendrier adopté par Infrabel pour l'installation de l'ETCS mentionne la disponibilité de l'ETCS 
sur la totalité du réseau pour 2022.

Compatibilité "sol 1 ↔ train" en Belgique
Le masterplan ETCS d'Infrabel prévoit 2 niveaux d'ETCS (niveau 1 et 2) et 2 modes d'opération 
(Full Supervision (FS) et Limited Supervision (LS)), en fonction des besoins et des caractéristiques 
spécifiques du réseau21; la convergence vers une version homogène de l'ETCS de niveau 2 est 
prévue, selon ce masterplan, pour les années 2030-2035.
L'ETCS niveau 2 représente, à ce stade des développements technologiques, la meilleure solution 
pour la réalisation des objectifs fonctionnels et sécuritaires déterminés, mais il est nécessaire que 
l'infrastructure et l'ensemble du matériel roulant en soient équipés.

Dans l'attente de cette solution, et afin de réaliser une protection beaucoup plus performante 
que celle obtenue avec la TBL1+, Infrabel a décidé d'implémenter l'ETCS Limited Supervision (LS) 
sur certaines lignes et points du réseau.
Si l'implémentation est plus simple que celle de la Full Supervision (gain en ressources néces-
saires), la protection est moindre que celle de la Full Supervision : 

•	 le conducteur doit continuer à suivre la signalisation latérale et donc connaître la régle-
mentation et la signalisation du pays;

•	 Infrabel doit établir une cartographie des points dangereux et des analyses de risques afin 
de déterminer :

•	 les points nodaux où la vitesse sera supervisée en continu entre le signal et le point dan-
gereux, avec application automatique d'un freinage en cas de survitesse (points nodaux à 
haut risque);

•	 les points nodaux où le conducteur recevra uniquement un avertissement avec éventuel-
lement une supervision de la vitesse à une distance fixe du signal (points nodaux à risque 
moins élevé).

Jusqu'au moment où la convergence sera réalisée en ETCS niveau 2, plusieurs systèmes cohabi-
teront donc sur le réseau ferroviaire belge, imposant, entre autres, des zones de transitions entre 
les systèmes.
Cette transition est d'autant plus importante lorsqu'un train passera d'une zone de signalisation 
de cabine (ETCS) à une zone à signalisation latérale (LS, TBL1+, Memor�). Lors de cette transition : 

•	 le conducteur doit acquitter un message spécifique sur les équipements de bord;
•	 le système à bord commute de niveau;
•	 le conducteur doit à nouveau suivre la signalisation latérale.

Le risque apporté par cette transition doit être analysé et maîtrisé par le secteur, tant d'un point 
de vue procédures et réglementation que d'un point de vue technique (présence d'équipements 
adéquats à bord du matériel roulant).

21  Infrabel utilise les standards européens en respectant les prescriptions imposées par ceux-ci.
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Compatibilité "sol ↔ train" en europe
Selon les informations récoltées par l'OE au cours d'interviews, il existe des disparités dans le 
système ETCS au niveau européen : 

•	différentes versions (Baseline) co-existent sur le réseau ferroviaire européen : 2.3.0.d, 3.0,…;
•	du matériel roulant ne satisfaisant pas totalement aux spécifications des STI et non compa-

tible avec les versions d'ETCS du sol.

Une meilleure sécurité de l'exploitation ferroviaire passe donc par une homogénéité des versions 
d'ETCS sur le réseau européen, à parcourir par du matériel roulant compatible : une coordination 
"GI-EF" est donc nécessaire.

4.3.1.4. conceRtation

Outre l'absolue nécessité de l'installation de solutions technologiques, la catastrophe de Buizin-
gen en 2010 avait également mis en lumière la nécessité d'envisager des collaborations au sein 
du secteur ferroviaire pour aborder la problématique des dépassements de signaux. Les groupes 
de travail "SPAD-Desk" et "Dépassements de signaux" permettent au GI et aux EFs d'échanger 
leurs points de vue sur cette question. Il est utile que ces travaux de concertation ne restent pas 
attachés à l'analyse ponctuelle d'un dépassement particulier mais qu'ils débouchent au contraire 
sur des solutions structurelles novatrices. Le constat reste alarmant : le nombre de dépassement 
de signaux est en augmentation depuis 2014.

4.3.2. gestion Du tRafic
La gestion du trafic dans le faisceau de Schaerbeek a débouché, au cours du temps, sur des déci-
sions résultant en une augmentation de la capacité, notamment en changeant la gestion des ai-
guillages 32L et 33L. Cette adaptation a entraîné que 2 itinéraires utilisent les mêmes aiguillages, 
avec, comme protection le jour de l'incident, un signal fermé devant lequel le train E3340 aurait 
dû s'arrêter. L'analyse sur les aiguillages de protection n'est pas limitée à une seul aiguillage mais 
est étudiée dans un ensemble. 
Si l'arrêt d'un train devant un signal fermé fait partie de la régulation courante du trafic ferro-
viaire, diverses réflexions et démarches tentent de diminuer le nombre de signaux fermés pré-
sentés aux conducteurs. "Planifier sans conflit" est un de ces principes de planification encore 
à l'étude. Réduire le nombre de signaux fermés diminue la probabilité qu'un signal fermé soit 
dépassé. Infrabel étudie ce type de planification, notamment au travers d'échanges avec ProRail 
(gestionnaire de l'infrastructure aux Pays-Bas).
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4.3.3. gestion Des hoRaiRes De tRavaiL
Suite à son enquête sur l'accident de Wetteren de 2013 (cf. 3.7), l'OE avait recommandé que les 
entreprises ferroviaires mettent en place un système de gestion "Risque-Fatigue" (SGRF).

La plus-value de ce SGRF est d'intégrer divers paramètres, dans le but d'une gestion améliorée de 
la planification du travail : les objectifs visés sont un taux de vigilance plus élevé et une réduction 
de la fatigue. Mais ni la législation belge ni les directives européennes n'obligent les entreprises 
ferroviaires à utiliser un SGRF pour gérer les horaires de travail des conducteur : l'EF se conforme 
bien aux exigences légales et elle n'intègre pas les horaires des conducteurs dans un SGRF.

Les recherches menées sur les rythmes veille-sommeil et la vigilance ont permis de comprendre 
les facteurs influençant tant la qualité du sommeil que le niveau de vigilance. Il est important 
que l'entreprise ferroviaire envisage la planification du travail de ses conducteurs à l'éclairage 
des résultats de ces études : non seulement les horaires eux-mêmes doivent être aménagés mais 
également des temps de pause à l'intérieur des plages de conduite ou l'organisation des lieux 
de travail 

La gestion des horaires de travail pourrait également être agrémentée d'un accompagnement 
des conducteurs par un système tel que le "Fit for duty" : par une proximité avec le personnel de 
conduite, la hiérarchie peut développer une relation de confiance dans laquelle un conducteur 
qui ne se sentirait pas apte à prendre son service se sentirait libre d'en parler en toute confiance, 
loin de toute pression sociale négative. Une entreprise ferroviaire belge a mis en place un tel 
système et les échanges avec les conducteurs sont vécus positivement.
La sécurité durant une prestation de conduite nécessite une vigilance élevée, incompatible avec 
une inaptitude ressentie par le conducteur.
Mais dans ce contexte d'absence de système de gestion de la fatigue , il ne semble pas opportun 
de faire reposer sur le seul conducteur l'estimation et la gestion de son niveau de fatigue avant 
une prise de service. Cette possibilité ne peut s'envisager que lorsqu'un SGRF a déjà optimisé le 
plus possible le risque fatigue du point de vue de l'organisation du travail et de la planification.

4.3.4. foRmation
Après l'accident de Buizingen de 2010, la SNCB avait décidé diverses mesures, dont certaines 
concernent la formation des conducteurs : 

•	 intégration d'un jour supplémentaire de formation sur la politique de prévention des dé-
passements de signaux;

•	un accompagnement spécifique du conducteur au cours de ses 2 premières années de 
carrière, et ce 3 fois par an;

•	une formation permanente conçue de manière plus performante et plus ciblée par le biais 
d'un coaching de retour.

La participation du GI et des EFs à des réunions de concertations est également nécessaire dans 
le cadre des analyses de SPAD. Celles-ci ont permis de mettre en lumière que certains SPAD ont 
comme origine une mauvaise compréhension des messages et instructions échangés entre les 
conducteurs et les agents du mouvements du GI. Des actions ont été décidées afin que chacune 
des 2 disciplines puisse se rendre compte du travail de l'autre, et puisse ainsi amener une meil-
leure compréhension mutuelle : des journées d'échange d'expériences "conducteur ↔ agent de 
cabine" seront organisées.
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4.3.5. pLans D'uRgence
Juste après avoir dépassé le signal, le conducteur du train E3340 envoie une alarme via GSM-R, 
reçue par le Traffic Control et les trains circulant dans les zones proches du train E3340. 
Les conducteurs de ces trains ont pu arrêter immédiatement leur train et éviter ainsi un accident : 
le freinage d'urgence initié par le conducteur du second train E4519 a permis d'éviter une collision.
Le Traffic Control a aussi pu prendre les mesures nécessaires pour qu'aucun mouvement ne soit 
envoyé vers la zone de l'incident, évitant tout sur-accident.

Les Plans d'Urgence Internes de l'EF et du GI ont ensuite été déclenchés. Les ratés de communi-
cation et la divergence de certains messages transmis par le RDV vers les accompagnateurs des 2 
trains impliqués ont entraîné une certaine dégradation du climat auprès des voyageurs, excédés 
par le temps durant lequel ils sont restés bloqués dans les trains.
Le Plan d'Urgence de la SNCB est en cours de révision et il est nécessaire que les résultats de REX 
soient intégrés dans la nouvelle mouture de ce plan.
Le Coordinateur Intervention SNCB a un rôle central dans la gestion post-incident/accident. Il est 
indispensable que la SNCB : 

•	 s'assure qu'il a les outils et la formation nécessaires à sa mission;
•	 rappelle à l'ensemble de son personnel le rôle et les responsabilités du Coordinateur Inter-

vention SNCB et qu'il est crucial de respecter les instructions données par le Coordinateur 
Intervention SNCB, quel que soit le niveau hiérarchique des intervenants.

4.3.6. enquêtes & RappoRts
De nettes améliorations sont constatées dans les rapports d'enquête du GI et de l'EF, faisant écho aux 
constats et recommandations repris dans le rapport d'enquête de l'OE sur l'accident de Buizingen.

Pour une amélioration continue des processus mis en œuvre, la gestion post-incident devrait 
cependant également faire partie des sujets de cette enquête. En effet, des ratés de communi-
cation ont pu être observés une fois les trains arrêtés et l'alarme GSM-R lancée : faire analyser 
les communications enregistrées par le système ETRALI de façon indépendante par les services 
d'enquête permet de garantir la neutralité nécessaire à l'amélioration continue des plans d'ur-
gence mis en place par les entreprises.

4.3.7. Rex
Après l'incident, un REX a été organisé. REX, que l'on peut traduire de deux façons différentes, 
aussi valables l'une que l'autre (Return On Experience / Return Of Experience) : un debriefing de 
la situation vécue et les leçons qui doivent en être tirées.

Lorsqu'un REX réunit l'ensemble des acteurs qui sont intervenus dans la gestion du post-incident, 
il est important que ce moment privilégié soit un lieu d'échange débouchant sur une amélioration 
dans les SGS de chacune des parties impliquées, de même que dans les interfaces entre celles-ci.
En tout état de cause, les réunions REX ne doivent pas avoir pour but de déterminer les fautes et/
ou les responsabilités dans l'incident et ses suites. Un REX doit permettre de :

•	mettre en évidence ce qui a bien fonctionné;
•	dégager des actions pour amener des amélioration afin d'éviter que des dysfonctionne-

ments post incident ou post accident observés ne se répètent.

A titre d'exemple, le REX aurait dû inclure tous les intervenants et permettre de vérifier que les 
procédures d'évacuation des voyageurs sont disponibles et/ou comprises, qu'elles tiennent 
compte, entre autres, de la diversité des situations dégradées et du leadership sur le site, qu'elles 
incluent la disponibilité de la liste des voyageurs évacués, que le déclenchement du plan d'ur-
gence interne est annoncé officiellement,…
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4.4. concLusions
Juste après avoir dépassé le signal, le conducteur du train E3340 envoie une alarme via GSM-R, 
reçue par le Traffic Control et les trains circulant dans les zones proches du train E3340. 
Les conducteurs de ces trains ont pu arrêter immédiatement leur train et éviter ainsi un accident : 
le freinage d'urgence initié par le conducteur du second train E4519 a permis d'éviter une collision.
Le Traffic Control a aussi pu prendre les mesures nécessaires pour qu'aucun mouvement ne soit 
envoyé vers la zone de l'incident, évitant tout sur-accident.

Le Plan d'urgence a ensuite été déclenché, au cours duquel des ratés de communication ont pu 
être identifiés par l'organisme d'enquête via une étude approfondie des enregistrements des 
diverses communications.
L'analyse des communications enregistrées par le système ETRALI de façon indépendante par les 
services d'enquête des entreprises concernées permettrait de garantir la neutralité nécessaire à 
l'amélioration continue des plans d'urgence mis en place par ces entreprises.

Le Coordinateur Intervention SNCB a un rôle central dans la gestion post-incident/accident. Il est 
indispensable que la SNCB : 

•	 s'assure qu'il a les outils et la formation nécessaires à sa mission;
•	 rappelle à l'ensemble de son personnel le rôle et les responsabilités du Coordinateur Inter-

vention SNCB et qu'il est crucial de respecter les instructions données par le Coordinateur 
Intervention SNCB, quel que soit le niveau hiérarchique des intervenants

Il est nécessaire d'impliquer activement les collaborateurs exécutants dans les activités de sécu-
rité. La conscience de la sécurité sera plus élevée et l'attitude face aux activités de sécurité est 
positive. Nous constatons un manque de contacts entre collaborateurs de terrain au sujet de 
la sécurité. Les collaborateurs devraient être encouragés à nommer eux-mêmes les comporte-
ments prudents et imprudents et à agir en conséquence. 
Cependant le système répressif mentionné dans notre rapport d'enquête sur la catastrophe sur-
venue à Buizingen en 2010 est toujours d'application : ce n'est pas de nature à encourager un tel 
comportement.
Un système de feedback a été mis en place par le gestionnaire d'infrastructure pour permettre le 
retour de manque de visibilité des signaux de la part des entreprises ferroviaires (végétation, …)

Nous recommandons qu'un système soit mis en place pour encourager les collaborateurs 
de l'entreprise ferroviaire et du gestionnaires d'infrastructure à rapporter les comporte-
ments prudents et imprudents au sein de son entreprise.

Le dépassement du signal par le train E3340 fait partie des SPAD dénombrés en 2014 et dont 
le nombre est en augmentation malgré les diverses mesures techniques prises par l'entreprise 
ferroviaire et par le gestionnaire d'infrastructure.. 
En effet après la diminution observée entre 2011 et 2013, le nombre de dépassement de signaux 
(SPAD) suit une nouvelle tendance à la hausse pour tous les types de voies. Ce qui a fait évoluer 
le scope de l'enquête sur la gestion des dépassements de signaux. 

Du point de vue technique, les limites de la TBL1+ sont connues par Infrabel et la SNCB et ce 
dépassement à Schaerbeek constitue, si besoin était encore, un argument pour l'ETCS.

Si l'arrêt d'un train devant un signal fermé fait partie de la régulation courante du trafic ferro-
viaire, diverses réflexions et démarches tentent de diminuer le nombre de signaux fermés pré-
sentés aux conducteurs. "Planifier sans conflit" est un de ces principes de planification encore 
à l'étude. Réduire le nombre de signaux fermés diminue la probabilité qu'un signal fermé soit 
dépassé. Infrabel étudie ce type de planification, notamment au travers d'échanges avec ProRail 
(gestionnaire de l'infrastructure aux Pays-Bas).
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Nous constatons que la standardisation du système ETCS au travers du réseau européen , préco-
nisée sur le papier est loin d'être unanime sur le terrain : de multiples versions/baselines de l'ETCS 
sont installées au sol et à bord du matériel roulant.

De plus, jusqu'au moment où la convergence sera réalisée en ETCS niveau 2, trois systèmes coha-
biteront donc sur le réseau ferroviaire belge, imposant, entre autres, des zones de transitions 
entre les systèmes.
Cette transition est d'autant plus importante lorsqu'un train passera d'une zone de signalisation 
de cabine (ETCS) à une zone à signalisation latérale (LS, TBL1+, Memor).
Les diverses analyses et/ou études de risques réalisées par les entreprises ferroviaires ou par le 
gestionnaire d'infrastructure  devraient être partagées : 

•	dysfonctionnement des balises : dédoublement de certaines balises au droit des zones de 
transition, avec freinage d'urgence automatique en cas de dysfonctionnement;

•	méthodologie utilisée pour informer le conducteur qu'il doit suivre la signalisation latérale;
•	 risque induit pour les conducteurs dans le cas de transition entre les systèmes sur un même 

parcours,
•	…

Nous recommandons que l'autorité de sécurité veille à ce que :
•	 les échanges entre le gestionnaire de l'infrastructure et les entreprises ferroviaires 

permettent une meilleure coordination de l'implémentation de l'eTCs;
•	des échanges soient menés sur les analyses de sécurité et/ ou études de risques ainsi 

que sur les mesures proposées pour atténuer les risques induits ;
•	en l'absence de certaines études, celles-ci soient réalisées.

Nous pensons également que des progrès peuvent encore être fait en matière de culture de 
sécurité, afin que l'ensemble des valeurs, croyances et comportements soient partagés par tous 
les acteurs des entreprises. La maîtrise des risques doit être amenée à son niveau le plus élevé 
dans chacune de leurs activités, et chaque opération exécutée au quotidien doit l'être avec le 
plus haut degré de concentration et avec l'attention la plus complète pour la tâche effectuée.

Lors de l'enquête sur l'accident de Wetteren, l'OE avait recommandé la mise en place d'un sys-
tème de gestion "Risques-Fatigue" au sein des entreprises ferroviaires. Durant cette enquête et 
suite au nombre de dépassement en hausse, nous rappelons l'impact des horaires de travail sur 
la santé et la sécurité. La fatigue est un grave danger créé par des facteurs humain et a donc des 
répercussions sur la sécurité.

Au sein de la SNCB, il est de la responsabilité du conducteur de train de signaler son état de 
fatigue. Dans un premier temps, il est très difficile d'évaluer correctement son niveau de fatigue, 
que l'on a tendance à sous-estimer. D'autre part, on peut supposer que la culture professionnelle 
du conducteur ne l'encourage pas à déclarer son niveau de fatigue réel car cela reviendrait à ad-
mettre sa faiblesse. De plus, les conséquences de signaler un niveau de fatigue sont le risque de 
générer des retards voire des suppressions de trains de voyageurs.( conscience professionnelle).

L'impact des horaires de travail sur la santé et la sécurité constitue un enjeu essentiel compte 
tenu du recours de plus en plus important à des horaires atypiques . 

•	 la fatigue est un grave danger créé par des facteurs humains,
•	 la fatigue a donc des répercussions sur la sécurité.

Le SGS Fatigue est  un moyen dirigé par des données qui permet de surveiller et de gérer en 
continu les risques de sécurité liés à la fatigue, basé sur des principes et des connaissances 
scientifiques ainsi que sur l'expérience opérationnelle, qui vise à faire en sorte que le personnel 
concerné s'acquitte de ses fonctions avec un niveau de vigilance satisfaisant.
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La mise en place d'un système de gestion de la fatigue pourrait apporter une plus-value au sys-
tème actuel, dans un premier temps par une utilisation progressive des logiciels de type "Index 
Risk Fatigue" : par exemple pour évaluer le niveau de fatigue des conducteurs impliqués dans les 
SPAD/accidents/incidents, horaires atypiques non pas dans le cadre d'un système de répression 
mais afin de réaliser les premiers constats et cibler les priorités. Les données récoltées devront 
être analysées et permettre de prendre, si nécessaire, des mesures pour diminuer le risque lié à la 
fatigue engendrée par les rotations, les horaires de service , les trajets domicile-travail, … 
La gestion continue des risques de sécurité lié à la fatigue passe obligatoirement par l'identifica-
tion des causes de fatigue au sein de l'entreprise ferroviaire.

La gestion des risques de sécurité liés à la fatigue est largement documentée dans le milieu de 
l'aviation civile et un peu moins dans le milieu ferroviaire. Elle est recommandée par l'OACI (organi-
sation internationale de l'aviation civile). Deux guides sont proposés, l'un pour les autorités devant 
accepter la mise en place, et l'autre pour aider les opérateurs à la mise en place d'un tel système.

Nous recommandons que l'autorité de sécurité impose au travers du système de gestion 
de sécurité des entreprises ferroviaires de gérer en continu les risques de sécurité lié à la 
fatigue des conducteurs de train et plus particulièrement par une gestion multi dimen-
sionnelle des horaires. 
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5. mesuRes pRises
Néant
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6. RecommanDations
Bien que déjà énnoncées et contextualisées au chapitre 4.4 (page 86), les recommandations de 
l'Organisme d'Enquête sont reprises ci-dessous.

Adressées à l'Autorité de Sécurité (le SSICF) et rédigées "goal-oriented", il appartient au SSICF de 
vérifier la prise en compte de ces recommandations lorsqu'elles sont traduites en recommanda-
tions "solution-oriented" par le gestionnaire d'infrastructure et les entreprises ferroviaires.

N° Recommandation
1 Nous recommandons qu'un système soit mis en place pour encourager les collaborateurs 

de l'entreprise ferroviaire et du gestionnaires d'infrastructure à rapporter les comporte-
ments prudents et imprudents au sein de son entreprise.

2 Nous recommandons que l'Autorité de Sécurité veille à ce que :
•	 les échanges entre le gestionnaire de l'infrastructure et les entreprises ferroviaires 

permettent une meilleure coordination de l'implémentation de l'ETCS;
•	des échanges soient menés sur les analyses de sécurité et/ ou études de risques 

ainsi que sur les mesures proposées pour atténuer les risques induits;
•	 en l'absence de certaines études, celles-ci soient réalisées.

3 Nous recommandons que l'Autorité de Sécurité impose au travers du système de ges-
tion de sécurité des entreprises ferroviaires de gérer en continu les risques de sécurité 
lié à la fatigue des conducteurs de train et plus particulièrement par une gestion multi 
dimensionnelle des horaires. 
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